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KORIAN 
 
 

Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire                    
du 17 juin 2010 

 
 

RESULTATS DES VOTES 

 

 

A TITRE ORDINAIRE  

 

PREMIERE RESOLUTION 

Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2009 - Quitus 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, après avoir entendu lecture du rapport de gestion du Directoire et 

des observations du Conseil de Surveillance, et connaissance prise du rapport général des 

Commissaires aux Comptes, approuve dans toutes leurs parties le rapport du Directoire, le bilan et les 

comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2009, tels qu’ils ont été présentés et qui se soldent 

par un bénéfice de 33 528 711,33 €. 

L’assemblée générale approuve en conséquence les opérations traduites par ces comptes ou 

résumées dans ces rapports et donne quitus aux membres du Directoire de leur gestion pour 

l’exercice écoulé. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la m ajorité requise. 

Votes pour : 25 113 301 

Votes contre : / 

Abstentions : / 

Votes contre au titre des votes par correspondance : 13 496 

 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

Approbation des comptes consolidés 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du Directoire ainsi que du 

rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes consolidés, approuve les comptes 

consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2009, comprenant le bilan et les comptes de résultat 
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consolidés ainsi que leurs annexes, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites 

dans ces comptes et résumées dans ces rapports.  

L’assemblée générale approuve le résultat net consolidé part du groupe au 31 décembre 2009 qui 

s’établit à 21 919 K€. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la m ajorité requise. 

Votes pour : 25 113 301 

Votes contre : / 

Abstentions : / 

Votes contre au titre des votes par correspondance : 13 496 

 

 

TROISIEME RESOLUTION 

Affectation du résultat – Distribution de dividende s 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, décide, sur proposition du Directoire : 

- d’affecter 1 842 984 € sur le compte de la réserve légale ; 

- de procéder à la distribution d’un dividende de 0,6 € par action aux 31 372 627 actions de la Société, 

prélevée sur le bénéfice de la Société pour l’intégralité de son montant, soit 18 823 576,20 € ; 

- d’affecter le solde du résultat, soit 12 862 151,13 €, au compte de report à nouveau. 

Sur la base de l’intégralité des actions composant le capital à ce jour, il sera ainsi distribué un 

dividende global de 18 823 576,20 € ouvrant droit à un abattement de 40 % lorsque les bénéficiaires 

sont des personnes physiques imposables à l’impôt sur le revenu en France, conformément à l’article 

158-3-2° du Code général des impôts, et n’ouvrant p as droit à cet abattement dans les autres cas. 

Conformément à la loi, l’assemblée générale constate que les dividendes suivants ont été distribués 

au titre des trois exercices précédents. 

 

Exercice Nombre d’actions Dividende versé Dividende ouvrant 
droit à abattement 

2008 27 686 659 0,60 € 0,60 €* 

2007 27 686 659 0,54 € 0,54 €* 

2006 27 686 659 0,35 € 0,35 €* 

* Ce dividende a ouvert droit à un abattement de 40 % applicable aux personnes physiques résidentes fiscales 

en France. 
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Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la m ajorité requise. 

Votes pour : 25 113 946 

Votes contre : / 

Abstentions : / 

Votes contre au titre des votes par correspondance : 12 851 

 

 

QUATRIEME RESOLUTION 

Option pour le paiement du dividende en actions nou velles, sous condition suspensive 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et constatant que le 

capital social est entièrement libéré : 

1. décide d’offrir à chaque actionnaire une option entre le paiement du dividende en numéraire ou en 

actions nouvelles de la Société, conformément aux dispositions de l’article L. 232-18 du Code de 

commerce et à l’article 26 des statuts de la Société, sous la condition suspensive que la moyenne des 

cours de clôture des vingt (20) séances de bourse précédant la date de la présente assemblée soit 

supérieure à 17 € par action ; 

2. décide que l’option sera ouverte à chacun des actionnaires et portera sur la totalité du dividende lui 

revenant ; 

3. décide que cette option devra être exercée du 24 juin 2010 au 13 juillet 2010 inclus. Au-delà de 

cette dernière date ou à défaut d’exercice de l’option, le dividende sera payé uniquement en 

numéraire ; 

4. décide que le prix d’émission des actions nouvelles qui seront remises en paiement du dividende, 

qui ne pourra être inférieur à la valeur nominale des actions, sera égal à 95 % du montant résultant du 

calcul de la moyenne des cours de clôture des vingt (20) séances de bourse précédant la date de la 

présente assemblée diminuée du montant net du dividende et arrondi au centime d’euro supérieur. 

Les actions ainsi émises en paiement des dividendes porteront jouissance au 1er janvier 2010 ; 

5. décide que, si le montant des dividendes pour lesquels est exercée l’option ne correspond pas à un 

nombre entier d’actions, l’actionnaire pourra recevoir le nombre d’actions immédiatement inférieur 

complété d’une soulte en espèces ; 

6. confère tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation, pour assurer la mise en œuvre 

de la présente résolution, arrêter le prix d’émission des actions émises dans les conditions 

précédemment prévues, effectuer toutes formalités et déclarations, constater l’augmentation de capital 

qui en résultera et apporter les modifications corrélatives aux statuts. 
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Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la m ajorité requise. 

Votes pour : 25 113 946 

Votes contre : / 

Abstentions : / 

Votes contre au titre des votes par correspondance : 12 851 

 

 

CINQUIEME RESOLUTION 

Approbation des conventions visées à l’article L. 2 25-86 du Code de commerce 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires 

aux Comptes relatif aux conventions visées par l’article L. 225-86 du Code de Commerce, approuve 

ledit rapport et lesdites conventions conclues ou exécutées au cours de l’exercice clos le 

31 décembre 2009. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la m ajorité requise. 

Votes pour : 19 841 061 

Votes contre : / 

Abstentions : 5 204 942 (BATIPART et Monsieur AMBON VILLE ne prenant pas par au vote) 

Votes contre au titre des votes par correspondance : 80 794 

 

 

SIXIEME RESOLUTION 

Autorisation d’un programme de rachat d’actions 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire, autorise la Société, en 

application des articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce, des articles 241-1 à 241-6 du 

Règlement général de l’Autorité des marchés financiers et du Règlement n°2273/2002 de la 

Commission européenne du 22 décembre 2003, pour une période de dix-huit (18) mois à compter de 

la date de la présente assemblée, à réaliser des opérations sur ses propres actions, dans la limite de 

10 % du capital social. 

Le prix maximum d’achat ne devra pas être supérieur à 50 € par action et le montant maximum des 

achats de titres réalisés au titre de la présente autorisation ne devra pas excéder 156 863 135 €. 
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En cas d’augmentation de capital par incorporation de réserves et attribution d’actions gratuites, ainsi 

qu’en cas de division ou de regroupement d’actions, les prix indiqués ci-dessus seront ajustés par un 

coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre de titres composant le capital social avant et 

après l’opération. 

Les actions pourront être acquises, en une ou plusieurs fois, par tous moyens, y compris le cas 

échéant de gré à gré, par cession de blocs ou par l’utilisation de produits dérivés, en vue notamment 

de : 

1. l’attribution d’actions aux salariés et/ou mandataires sociaux de la Société et de son groupe, selon 

toute formule permise par la loi, notamment par l’attribution aux salariés et mandataires sociaux de la 

Société et de son groupe d’options d’achat d’actions ou dans le cadre de la participation des salariés 

aux fruits de l’expansion de l’entreprise ; 

2. l’attribution gratuite d’actions à des salariés et/ou mandataires sociaux dans le cadre des articles 

L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce ; 

3. la remise de titres lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au 

capital ; 

4. la conservation et la remise ultérieure à titre de paiement ou d’échange, notamment dans le cadre 

d’opérations de croissance externe, et ce, dans la limite de 5 % du capital social de la Société ; 

5. leur annulation ;  

6. l’animation du marché secondaire ou de la liquidité de l’action de la Société par un prestataire de 

services d’investissement au moyen d’un contrat de liquidité conforme à une charte de déontologie 

reconnue par l’Autorité des marchés financiers, dans les conditions et selon les modalités fixées par la 

réglementation et les pratiques de marché reconnues ; ou 

7. de toute autre pratique qui viendrait à être admise ou reconnue par la loi ou l’Autorité des marchés 

financiers ou tout autre objectif qui permettrait de bénéficier de la présomption de légitimité 

irréfragable tel que prévue par la directive 2003/6/CE. 

La mise en œuvre de ce programme de rachat d’actions pourra survenir même en période d’offre 

publique. 

En conséquence, tous pouvoirs sont conférés au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions fixées par la loi, à l’effet de passer tous ordres de bourse, d’opérer par rachat de blocs et 

cession par tous moyens des actions ainsi acquises et, d’une manière générale, faire tout ce qui sera 

nécessaire et utile pour l’exécution des décisions qui seront prises dans le cadre de la présente 

autorisation. 

La présente autorisation remplace l’autorisation donnée par l’assemblée générale ordinaire et 

extraordinaire du 30 juin 2009 dans sa cinquième résolution. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la m ajorité requise. 
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Votes pour : 24 587 432 

Votes contre : / 

Abstentions : / 

Votes contre au titre des votes par correspondance : 539 365 

 

 

SEPTIEME RESOLUTION 

Ratification de la cooptation de la société Batipar t SAS en qualité de membre du Conseil de 

Surveillance 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, après avoir entendu lecture du rapport du Directoire, ratifie la 

cooptation par le Conseil de Surveillance de la société Batipart SAS en qualité de membre du Conseil 

de Surveillance, en remplacement de la société Batipart SA, pour la durée restant à courir du mandat 

de cette dernière, soit jusqu’à l’assemblée générale ordinaire qui sera appelée à statuer sur les 

comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2012. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la m ajorité requise. 

Votes pour : 19 969 085 

Votes contre : / 

Abstentions : 5 104 942 (BATIPART ne prenant pas pa rt au vote) 

Votes contre au titre des votes par correspondance : 52 770 
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A TITRE EXTRAORDINAIRE  
 

 

HUITIEME RESOLUTION 

Délégation de compétence consentie au Directoire po ur décider l’augmentation de capital par 

émission de valeurs mobilières donnant accès au cap ital de la Société, avec maintien du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires, et après avoir pris connaissance du rapport de gestion du 

Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes : 

1. délègue au Directoire avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, en application des 

dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-132, L. 228-91, L. 228-92 et L. 228-93 du 

Code de commerce, l’ensemble des compétences nécessaires à l’effet de décider l’augmentation du 

capital de la Société, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, 

tant en France qu’à l’étranger, par l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires, d’actions de la Société (autres que des actions de préférence), de valeurs mobilières 

donnant droit à des actions ainsi que de toutes autres valeurs mobilières (autres que des valeurs 

mobilières donnant droit à des actions de préférence), de quelque nature que ce soit, émises à titre 

gratuit ou onéreux, donnant accès au capital de la Société ; 

2. décide que le montant nominal maximal des augmentations du capital social de la Société 

susceptibles d’être réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne 

pourra excéder un montant total de 75 000 000 € (soixante quinze millions d’euros), montant auquel 

s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver 

les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital conformément aux dispositions 

légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles applicables ; 

3. décide en outre que le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de créances 

donnant accès au capital de la Société susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation 

ne pourra excéder un montant total de 500 000 000 € (cinq cent millions d’euros) ou la contre-valeur 

de ce montant en cas d’émission en monnaie étrangère ou en unité de compte fixée par référence à 

plusieurs monnaies ; 

4. décide que la présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la 

date de la présente assemblée ; 

5. décide que la souscription des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital pourra être 

opérée soit en espèces, soit par compensation avec des créances ; 

6. décide que les actionnaires pourront exercer, dans les conditions prévues par la loi, leur droit 

préférentiel de souscription à titre irréductible ; en outre, le Directoire aura la faculté de conférer aux 

actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un nombre de valeurs mobilières supérieur à celui 
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qu’ils pourraient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits de souscription dont ils 

disposent et, en tout état de cause, dans la limite de leur demande. 

Si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité 

d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le Directoire pourra 

utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, tout ou partie des facultés offertes par la loi, à savoir : 

- limiter l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celle-ci atteigne les trois-quarts 

(3/4) au moins de l’émission décidée ; 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits à titre irréductible et, le cas échéant, à titre 

réductible ; 

- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits ; 

7. constate que, le cas échéant, la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs 

de valeurs mobilières susceptibles d’être émises et donnant accès au capital de la Société, 

renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces 

valeurs mobilières donnent droit ; et 

8. décide que le Directoire pourra procéder, le cas échéant, à toute imputation sur la ou les primes 

d’émission et, notamment celle des frais entraînés par la réalisation des émissions, et généralement 

prendre toutes les dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des 

émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission aux négociations 

sur un marché réglementé des droits, actions ou valeurs mobilières émises, et constater la ou les 

augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage de la présente délégation et 

modifier corrélativement les statuts ; 

9. décide que, en cas d’émission de valeurs mobilières représentatives de créance donnant accès au 

capital de la Société, le Directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à son Président, 

ou en accord avec ce dernier, à l’un de ses membres, dans les conditions fixées par la loi, notamment 

pour décider de leur caractère subordonné ou non, pour fixer leur taux d’intérêt et leur devise, leur 

durée, le cas échéant, indéterminée, le prix de remboursement fixe ou variable avec ou sans prime, 

les modalités d’amortissement en fonction des conditions du marché et les conditions dans lesquelles 

ces titres donneront droit à des actions de la Société et leurs autres modalités d’émission (y compris le 

fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement ; le Directoire pourra également 

modifier, pendant la durée de vie des valeurs mobilières concernées, les modalités visées ci-dessus, 

dans le respect des formalités applicables ; 

10. décide que le Directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à son Président, ou 

en accord avec ce dernier, à l’un de ses membres, dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en 

œuvre la présente délégation, notamment à l’effet de : 

i. déterminer les dates, les prix et les autres modalités des émissions ainsi que la forme et les 

caractéristiques des valeurs mobilières à créer ; 
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ii. fixer les montants à émettre et fixer la date de jouissance, avec ou sans effet rétroactif, des titres à 

émettre ; 

iii. déterminer le mode de libération des actions ou autres titres émis et, le cas échéant, les conditions 

de leur rachat ou échange ; 

iv. suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits d’attribution d’actions attachés aux valeurs 

mobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois (3) mois ; 

v. procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la 

Société, notamment en cas de modification du pair de l’action, d’augmentation de capital par 

incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de 

distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre 

opération portant sur les capitaux propres ; 

vi. fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 

titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société conformément aux dispositions 

légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles ; 

vii. accomplir, soit par lui-même, soit par mandataire, tous actes et formalités à l’effet de rendre 

définitives les augmentations de capital qui pourront être réalisées en vertu de l’autorisation faisant 

l’objet de la présente résolution ; et 

viii. modifier les statuts en conséquence et, généralement, faire tout ce qui sera nécessaire. 

La présente délégation remplace la délégation résultant de la onzième résolution de l’assemblée 

générale ordinaire et extraordinaire du 30 juin 2009. L’assemblée générale approuve, en tant que de 

besoin, les opérations effectuées par la Société au titre de la délégation susvisée. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la m ajorité requise. 

Votes pour : 24 772 522 

Votes contre : / 

Abstentions : / 

Votes contre au titre des votes par correspondance : 354 275 
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NEUVIEME RESOLUTION 

Délégation de compétence consentie au Directoire po ur décider l’augmentation de capital par 

émission de valeurs mobilières donnant accès au cap ital de la Société, avec suppression du 

droit préférentiel de souscription des actionnaires , par voie d’offre au public 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du 

Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes : 

1. délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, en application des 

dispositions des articles L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-136 et L. 228-92 du Code de commerce, 

l’ensemble des compétences nécessaires à l’effet de décider l’augmentation du capital de la Société, 

en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à 

l’étranger, par l’émission, par voie d’offre au public telle que définie aux articles L. 411-1 et suivants du 

Code monétaire et financier, d’actions de la Société (autres que des actions de préférence) ou de 

toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital (autres que des valeurs mobilières donnant 

droit à des actions de préférence), de quelque nature que ce soit, émises à titre gratuit ou onéreux ; 

2. décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 

immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder un montant de 

75 000 000 € (soixante quinze millions d’euros), montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant 

nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs 

mobilières donnant accès au capital conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi 

qu’aux stipulations contractuelles ; le montant nominal maximal des augmentations de capital 

susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation s’imputera sur le plafond global 

d’augmentation de capital de 75 000 000 € (soixante quinze millions d’euros) fixé par la huitième 

résolution de la présente assemblée ; 

3. décide en outre que le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de créances 

donnant accès au capital susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne pourra 

excéder un montant de 500 000 000 € (cinq cent millions d’euros) ou la contre-valeur de ce montant 

en cas d’émission en monnaie étrangère ou en unité de compte fixée par référence à plusieurs 

monnaies ; le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au 

capital de la Société susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation, s’imputera sur le 

plafond global applicable aux valeurs mobilières représentatives de créances de 500 000 000 € (cinq 

cent millions d’euros) fixé par la huitième résolution de la présente assemblée ; 

4. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières à 

émettre, étant entendu que le Directoire pourra conférer aux actionnaires une faculté de souscription 

par priorité sur tout ou partie de l’émission, à titre irréductible et/ou réductible, pendant le délai et selon 

les conditions qu’il fixera conformément aux dispositions de l’article L. 225-135 du Code de 

commerce ; les titres non souscrits en vertu de ce droit pourront faire l’objet d’un placement public en 

France et/ou à l’étranger et/ou sur le marché international ; 
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5. décide que la présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la 

date de la présente assemblée ; 

6. décide que la souscription des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital pourra être 

opérée soit en espèces soit par compensation avec des créances ; 

7. constate, le cas échéant, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs 

de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur 

droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit ; 

8. décide que si les souscriptions des actionnaires et du public n’ont pas absorbé la totalité d’une 

émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital telles que définies ci-dessus, le 

Directoire pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, une ou plusieurs des facultés offertes 

par l’article L. 225-134 du Code de commerce, à savoir : 

- limiter, le cas échéant, l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celui-ci 

atteigne les trois-quarts (3/4) au moins de l’émission décidée ; 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre les personnes de son choix ; ou 

- offrir au public tout ou partie des actions non souscrites ; 

9. décide que le Directoire aura tous pouvoirs, dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en 

œuvre la présente délégation et, notamment à l’effet de : 

i. déterminer, dans les limites fixées par la loi, les dates, les prix et les autres modalités des émissions 

ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières à créer, sans préjudice des termes de 

la douzième résolution ci-après ; 

ii. fixer les montants à émettre, la possibilité de fixer la date de jouissance avec ou sans effet 

rétroactif, des titres à émettre ; 

iii. déterminer le mode de libération des actions ou autres titres émis et, le cas échéant, les conditions 

de leur rachat ou échange ; 

iv. suspendre le cas échéant l’exercice des droits d’attribution d’actions attachés aux valeurs 

mobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois (3) mois ; 

v. procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la 

Société, notamment en cas de modification du pair de l’action, d’augmentation de capital par 

incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de 

distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre 

opération portant sur les capitaux propres ; 

vi. fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 

titulaires des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société conformément aux 

dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles ; 
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vii. procéder, le cas échéant, à toute imputation sur la ou les primes d’émission et notamment celle 

des frais entraînés par la réalisation des émissions et généralement prendre toutes les dispositions 

utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, faire procéder 

à toutes formalités requises pour l’admission aux négociations sur un marché réglementé des droits, 

actions ou valeurs mobilières émises, et constater la ou les augmentations de capital résultant de 

toute émission réalisée par l’usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts ; 

viii. décider, en cas d’émission de valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au 

capital de la Société et dans les conditions fixées par la loi, de leur caractère subordonné ou non, pour 

fixer leur taux d’intérêt et leur devise, leur durée, le cas échéant, indéterminée, le prix de 

remboursement fixe ou variable avec ou sans prime, les modalités d’amortissement en fonction des 

conditions du marché et les conditions dans lesquelles ces titres donneront droit à des actions de la 

Société et leurs autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des 

sûretés) et d’amortissement ; 

ix. accomplir, soit par lui-même, soit par mandataire, tous actes et formalités à l’effet de rendre 

définitives les augmentations de capital qui pourront être réalisées en vertu de l’autorisation faisant 

l’objet de la présente résolution ; et 

x. modifier les statuts en conséquence et, généralement, faire tout ce qui sera nécessaire. 

La présente délégation remplace la délégation résultant de la douzième résolution de l’assemblée 

générale ordinaire et extraordinaire du 30 juin 2009 pour la partie non utilisée. L’assemblée générale 

approuve, en tant que de besoin, les opérations effectuées par la Société au titre de la délégation 

susvisée. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la m ajorité requise. 

Votes pour : 24 586 475 

Votes contre : 260 

Abstentions : / 

Votes contre au titre des votes par correspondance : 540 062 
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DIXIEME RESOLUTION 

Délégation de compétence consentie au Directoire po ur décider l’augmentation de capital par 

émission de valeurs mobilières donnant accès au cap ital de la Société, avec suppression du 

droit préférentiel de souscription des actionnaires , par une offre visée à l’article L. 411-2 II du 

Code monétaire et financier 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du 

Directoire et du rapport spécial des commissaires aux comptes : 

1. délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, en application des 

dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-136 et L. 228-92 du Code de 

commerce, l’ensemble des compétences nécessaires à l’effet de décider l’augmentation du capital de 

la Société, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en 

France qu’à l’étranger, par l’émission, par une offre visée à l’article L. 411-2 II du Code monétaire et 

financier (c’est-à-dire une offre qui s’adresse exclusivement aux personnes fournissant le service 

d’investissement de gestion de portefeuille pour compte de tiers ou à des investisseurs qualifiés ou à 

un cercle restreint d’investisseurs, sous réserve que ces investisseurs agissent pour compte propre), 

d’actions de la Société (autres que des actions de préférence) ou de toutes autres valeurs mobilières 

donnant accès au capital (autres que des valeurs mobilières donnant droit à des actions de 

préférence), de quelque nature que ce soit, émises à titre gratuit ou onéreux ; 

2. décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 

immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, (i) ne pourra excéder un montant de 

50 000 000 € (cinquante millions d’euros), montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant 

nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs 

mobilières donnant accès au capital conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi 

qu’aux stipulations contractuelles, (ii) s’imputera sur le plafond global d’augmentation de capital de 

75 000 000 € (soixante quinze millions d’euros) fixé par la huitième résolution de la présente 

assemblée et (iii) ne pourra excéder les limites prévues par la réglementation applicable au jour de 

l’émission (à titre indicatif, au jour de la présente assemblée générale, l’émission de titres de capital 

réalisée par une offre visée à l’article L. 411-2 II du Code monétaire et financier est limitée à 20 % du 

capital de la Société par an), le capital de la Société étant apprécié au jour de la décision du Directoire 

d’utilisation de la présente délégation ; 

3. décide en outre que le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de créances 

donnant accès au capital susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne pourra 

excéder un montant de 500 000 000 € (cinq cent millions d’euros) ou la contre-valeur de ce montant 

en cas d’émission en monnaie étrangère ou en unité de compte fixée par référence à plusieurs 

monnaies ; le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au 

capital de la Société susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation, s’imputera sur le 

plafond global applicable aux valeurs mobilières représentatives de créances de 500 000 000 € (cinq 

cent millions d’euros) fixé par la huitième résolution de la présente assemblée ; 
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4. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières à 

émettre, étant entendu que le Directoire pourra conférer aux actionnaires une faculté de souscription 

par priorité sur tout ou partie de l’émission, à titre irréductible et/ou réductible, pendant le délai et selon 

les conditions qu’il fixera conformément aux dispositions de l’article L. 225-135 du Code de commerce 

; les titres non souscrits en vertu de ce droit pourront faire l’objet d’un placement public en France 

et/ou à l’étranger et/ou sur le marché international ; 

5. décide que la présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la 

date de la présente assemblée ; 

6. décide que la souscription des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital pourra être 

opérée soit en espèces soit par compensation avec des créances ; 

7. constate, le cas échéant, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs 

de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur 

droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit ; 

8. décide que le Directoire aura tous pouvoirs, dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en 

œuvre la présente délégation et, notamment à l’effet de : 

i. déterminer, dans les limites fixées par la loi, les dates, les prix et les autres modalités des émissions 

ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières à créer, sans préjudice des termes de 

la douzième résolution ci-après ; 

ii. fixer les montants à émettre, la possibilité de fixer la date de jouissance avec ou sans effet 

rétroactif, des titres à émettre ; 

iii. déterminer le mode de libération des actions ou autres titres émis et, le cas échéant, les conditions 

de leur rachat ou échange ; 

iv. suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits d’attribution d’actions attachés aux valeurs 

mobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois (3) mois ; 

v. procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la 

Société, notamment en cas de modification du pair de l’action, d’augmentation de capital par 

incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de 

distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre 

opération portant sur les capitaux propres ; 

vi. fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 

titulaires des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société conformément aux 

dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles ; 

vii. procéder, le cas échéant, à toute imputation sur la ou les primes d’émission et notamment celle 

des frais entraînés par la réalisation des émissions et généralement prendre toutes les dispositions 

utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, faire procéder 



 15 

à toutes formalités requises pour l’admission aux négociations sur un marché réglementé des droits, 

actions ou valeurs mobilières émises, et constater la ou les augmentations de capital résultant de 

toute émission réalisée par l’usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts ; 

viii. décider, en cas d’émission de valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au 

capital de la Société et dans les conditions fixées par la loi, de leur caractère subordonné ou non, pour 

fixer leur taux d’intérêt et leur devise, leur durée, le cas échéant, indéterminée, le prix de 

remboursement fixe ou variable avec ou sans prime, les modalités d’amortissement en fonction des 

conditions du marché et les conditions dans lesquelles ces titres donneront droit à des actions de la 

Société et leurs autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des 

sûretés) et d’amortissement ; 

ix. accomplir, soit par lui-même, soit par mandataire, tous actes et formalités à l’effet de rendre 

définitives les augmentations de capital qui pourront être réalisées en vertu de l’autorisation faisant 

l’objet de la présente résolution ; et 

x. modifier les statuts en conséquence et, généralement, faire tout ce qui sera nécessaire. 

La présente délégation remplace la délégation résultant de la douzième résolution de l’assemblée 

générale ordinaire et extraordinaire du 30 juin 2009 pour la partie non utilisée. L’assemblée générale 

approuve, en tant que de besoin, les opérations effectuées par la Société au titre de la délégation 

susvisée. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la m ajorité requise. 

Votes pour : 24 586 475 

Votes contre : 260 

Abstentions : / 

Votes contre au titre des votes par correspondance : 540 062 

 

 

ONZIEME RESOLUTION 

Délégation de compétence consentie au Directoire po ur décider l’augmentation du nombre de 

titres à émettre en cas d’augmentation de capital a vec maintien ou suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires et après avoir pris connaissance du rapport de gestion du 

Directoire : 

1. délègue au Directoire, conformément aux dispositions de l’article L. 225-135-1 du Code de 

commerce, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, l’ensemble des compétences 

nécessaires à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre dans le cadre de toute émission 
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décidée en application des huitième, neuvième ou dixième résolutions de la présente assemblée, 

pendant un délai et selon des modalités conformes aux dispositions légales et réglementaires (à ce 

jour, pendant un délai de trente (30) jours à compter de la clôture de la souscription et dans la limite 

de 15 % de l’émission initiale), au même prix que celui retenu pour l’émission initiale et sous réserve 

des plafonds prévus dans la résolution en application de laquelle l’augmentation de capital ou, selon 

le cas, l’émission de valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au capital de la 

Société, est décidée ; 

2. décide que le montant nominal des augmentations de capital et des émissions de valeurs 

mobilières représentatives de créances donnant accès au capital réalisées en vertu de la présente 

délégation s’imputera sur les plafonds globaux d’augmentation de capital et d’émission de valeurs 

mobilières représentatives de créances donnant accès au capital de la Société fixés par la résolution 

de la présente assemblée en application de laquelle l’augmentation de capital ou, selon le cas, 

l’émission de valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au capital de la Société, 

est décidée ; 

3. décide que la présente autorisation est valable pour une durée de vingt-six (26)  mois à compter de 

la date de la présente assemblée ; 

4. décide que, à compter de la date de la présente assemblée, la présente délégation prive d’effet 

toute délégation antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette 

délégation. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la m ajorité requise. 

Votes pour : 24 586 527 

Votes contre : 80 

Abstentions : 180 

Votes contre au titre des votes par correspondance : 540 010 

 

 

DOUZIEME RESOLUTION 

Autorisation donnée au Directoire à l’effet de fixe r le prix des émissions d’actions ordinaires 

ou de valeurs mobilières réalisées par voie d’offre  au public ou d’offre visée à l’article  

L. 411-2 II du Code monétaire et financier, avec su ppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires, dans la limite de 10  % du capital par an 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires et conformément à l’article L. 225-136 du Code de commerce, 

connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes : 
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1. autorise le Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour les 

émissions d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à 

terme au capital de la Société réalisées en vertu des neuvième et dixième résolutions de la présente 

assemblée, à déroger aux conditions de fixation de prix prévues par lesdites résolutions de la 

présente assemblée, conformément aux dispositions de l’article L. 225-136 1° deuxième aliéna du 

Code de commerce, et à le fixer conformément aux conditions suivantes : 

i. pour les actions ordinaires à émettre de manière immédiate, le prix d’émission sera au moins égal 

au cours moyen pondéré du marché au jour précédant l’émission (vwap1 jour), diminué 

éventuellement d’une décote maximum de 20 % ; 

ii. pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission devra être tel que la somme 

perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de la somme susceptible d’être 

perçue ultérieurement par la Société, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de 

ces valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission visé à l’alinéa « i. » ci-dessus, après 

correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la différence de date de jouissance ; 

2. décide que le montant nominal maximum d’augmentation de capital résultant de la mise en œuvre 

de la présente autorisation ne pourra excéder 10 % du capital social, par période de douze (12) mois 

(ledit capital étant apprécié au jour de la décision du Directoire fixant le prix de l’émission), étant 

précisé que ce plafond s’imputera sur le plafond prévu à la neuvième ou dixième résolution, selon le 

cas ; 

3. décide que le Directoire disposera de tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente résolution, notamment en passant toute 

convention à cet effet, en particulier en vue de la bonne fin de toute émission, en constater la 

réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts, ainsi que pour procéder à toutes 

formalités et déclarations, et requérir toutes autorisations qui s’avéreraient nécessaires à la réalisation 

et à la bonne fin de toute émission ; 

4. décide que la présente autorisation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de 

la date de la présente assemblée ; 

5. décide que, à compter de la date de la présente assemblée, la présente délégation prive d’effet 

toute délégation antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette 

délégation. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la m ajorité requise. 

Votes pour : 24 589 503 

Votes contre : 260 

Abstentions : / 

Votes contre au titre des votes par correspondance : 537 034 
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TREIZIEME RESOLUTION 

Délégation de compétence consentie au Directoire à l’effet d’émettre des actions de la Société 

et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des ac tions de la Société, en vue de rémunérer 

des apports en nature consentis à la Société dans l a limite de 10 % du capital social 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires et conformément aux articles L. 225-147 et L. 228-92 du Code 

de commerce, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires 

aux Comptes : 

1. délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa 

compétence à l’effet de procéder, sur le rapport du ou des Commissaires aux apports mentionnés aux 

1er et 2ème alinéas de l’article L. 225-147 susvisé, à l’émission d’actions de la Société et/ou de 

valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions 

existantes ou à émettre de la Société, en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la 

Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, lorsque 

les dispositions de l’article L. 225-148 du Code de commerce ne sont pas applicables, et décide, en 

tant que de besoin, de supprimer, au profit des porteurs des titres de capital ou valeurs mobilières, 

objet des apports en nature, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et 

valeurs mobilières ainsi émises ; 

2. décide que le plafond du montant nominal d’augmentation de capital, immédiate ou à terme, 

résultant de l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la présente délégation est fixé à 10 % du 

capital de la Société, le capital de la Société étant apprécié au jour de la décision du Directoire 

d’utilisation de la présente délégation, étant précisé que le montant nominal maximum résultant de la 

présente augmentation de capital ne s’impute pas sur le plafond prévu à la huitième résolution et qu’il 

est fixé compte non tenu du nominal des actions de la Société à émettre, éventuellement, au titre des 

ajustements effectués conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles pour 

protéger les titulaires de droits attachés aux valeurs mobilières donnant accès à des actions de la 

Société ; 

3. constate que, le cas échéant, la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs 

de valeurs mobilières susceptibles d’être émises et donnant accès au capital de la Société, 

renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces 

valeurs mobilières donnent droit ; 

4. décide que le Directoire disposera de tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente résolution, notamment en passant toute 

convention à cet effet, en particulier en vue de la bonne fin de toute émission, en constater la 

réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts, ainsi que pour procéder à toutes 

formalités et déclarations, et requérir toutes autorisations qui s’avéreraient nécessaires à la réalisation 

et à la bonne fin de toute émission. 
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5. décide que la présente autorisation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de 

la date de la présente assemblée. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la m ajorité requise. 

Votes pour : 25 110 368 

Votes contre : / 

Abstentions : 180 

Votes contre au titre des votes par correspondance : 16 249 

 

 

QUATORZIEME RESOLUTION 

Délégation de compétence consentie au Directoire à l’effet de procéder à des augmentations 

de capital en faveur des adhérents à un plan d’épar gne d’entreprise 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du 

rapport spécial des Commissaires aux Comptes, et statuant conformément aux dispositions des 

articles L. 225-129 et suivants, L. 225-138 et suivants du Code de commerce et L. 3332-1 et suivants 

du Code du travail : 

1. délègue au Directoire sa compétence à l’effet de décider d’augmenter le capital social, en une ou 

plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, d’un montant nominal maximal de 

840 000 euros (huit cent quarante mille euros) par émission, d’actions à libérer en numéraire dont la 

souscription sera réservée (i) aux adhérents d’un plan d’épargne entreprise (« PEE ») établi par la 

Société, (ii) aux adhérents d’un PEE établi par les sociétés françaises liées à la Société au sens de 

l’article L. 233-16 du Code de commerce et (iii) aux adhérents d’un plan d’épargne de groupe 

(« PEG ») établi en commun par la Société et des sociétés françaises qui lui sont liées au sens de 

l’article L. 3332-1 et suivants du Code du travail et de l’article L. 233-16 du Code de commerce, et qui 

remplissent, en outre, les conditions éventuellement fixées par le Directoire conformément à l’article 

L. 225-138-l du Code de commerce ; le montant nominal maximal des augmentations de capital 

susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation est indépendant de toute autre 

délégation autorisée par la présente assemblée générale et ne s’imputera sur aucun autre plafond 

global d’augmentation de capital ; 

2. décide de supprimer, en faveur des bénéficiaires susvisés, le droit préférentiel de souscription des 

actionnaires aux actions ou aux valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société émises en 

application de la présente autorisation ; 

3. décide que la décote offerte ne pourra excéder 20 % de la moyenne des premiers cours cotés de 

l’action de la Société lors des vingt (20) jours de négociation précédant le jour de la décision fixant la 
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date d’ouverture des souscriptions, et 30 % de la même moyenne lorsque la durée d’indisponibilité 

prévue par le plan est supérieure ou égale à dix (10) ans ; 

4. décide que le Directoire pourra prévoir l’attribution à titre gratuit d’actions ou d’autres valeurs 

mobilières donnant accès au capital de la Société (autre que des actions de préférence), étant 

entendu que (i) l’avantage total résultant de cette attribution au titre de l’abondement ou, le cas 

échéant, de la décote, ne pourra pas excéder les limites légales et réglementaires et (ii) les 

actionnaires de la Société renoncent à tout droit (notamment d’attribution) sur les titres susceptibles 

d’être émis gratuitement en application la présente résolution ; 

5. décide que la présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la 

date de la présente assemblée ; 

6. décide que, dans les limites fixées ci-dessus, le Directoire aura tous pouvoirs, dans les conditions 

fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation, notamment à l’effet de : 

i. arrêter, dans les limites fixées ci-dessus, les caractéristiques, montants et modalités de toute 

émission ou attribution gratuite de valeurs mobilières ; 

ii. déterminer que les émissions ou les attributions pourront avoir lieu directement au profit des 

bénéficiaires ou par l’intermédiaire d’organismes collectifs ; 

iii. procéder aux augmentations de capital résultant de la présente délégation, dans la limite du 

plafond déterminé ci-dessus ; 

iv. fixer le prix de souscription des actions de numéraire conformément aux dispositions légales ; 

v. prévoir en tant que de besoin la mise en place d’un plan d’épargne d’entreprise ou la modification 

de plans existants ; 

vi. arrêter la liste des sociétés dont les salariés seront bénéficiaires des émissions ou attributions 

gratuites réalisées en vertu de la présente délégation, fixer le délai de libération des actions, ainsi que, 

le cas échéant, l’ancienneté des salariés exigée pour participer à l’opération, le tout dans les limites 

légales ; 

vii. déterminer, s’il y a lieu, le montant des sommes à incorporer au capital dans la limite ci-dessus 

fixée, le ou les postes des capitaux propres où elles sont prélevées ainsi que les conditions de leur 

attribution ; 

viii. procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la 

Société, notamment en cas de modification du pair de l’action, d’augmentation de capital par 

incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de 

distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre 

opération portant sur les capitaux propres ; 
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ix. accomplir, soit par lui-même, soit par mandataire, tous actes et formalités à l’effet de rendre 

définitives les augmentations de capital qui pourront être réalisées en vertu de la délégation faisant 

l’objet de la présente résolution ; et 

x. modifier les statuts en conséquence et, plus généralement, faire le nécessaire. 

La présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet, à hauteur de la 

partie non utilisée de cette délégation. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la m ajorité requise. 

Votes pour : 25 113 301 

Votes contre : / 

Abstentions : / 

Votes contre au titre des votes par correspondance : 13 496 

 

 

QUINZIEME RESOLUTION 

Autorisation donnée au Directoire à l’effet de cons entir des options de souscription ou d’achat 

d’actions de la Société 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du 

rapport spécial des Commissaires aux Comptes :  

1. autorise le Directoire, en application des dispositions des articles L. 225-177 à L. 225-185 du Code 

de commerce, à consentir en une ou plusieurs fois, au bénéfice des membres du personnel et/ou des 

dirigeants de la Société et des sociétés et groupements d’intérêt économique liés à la Société dans 

les conditions définies par l’article L. 225-180 dudit code, des options donnant droit à la souscription 

ou à l’achat d’actions ordinaires de la Société ; 

2. décide que le nombre total des options consenties en vertu de la présente autorisation ne pourra 

donner droit à plus de 138 433 actions ordinaires, étant entendu qu’à tout moment, le nombre 

d’actions de la Société pouvant être souscrites par exercice des options de souscription d’actions en 

vigueur et non encore levées ne pourra pas être supérieur au tiers du capital de la Société ; il ne 

pourra être consenti d’options aux salariés et mandataires sociaux possédant individuellement une 

part de capital supérieure au maximum prévu par la loi ; 

3. décide que la présente autorisation est conférée pour une durée de vingt-six (26) mois à compter 

de la date de la présente assemblée ;  



 22 

4. constate que la présente autorisation emporte au profit des bénéficiaires des options de 

souscription, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 

actions qui seraient émises au fur et à mesure des levées d’options de souscription ; 

5. décide que le prix d’achat ou de souscription par action sera fixé par le Directoire au jour où l’option 

est consentie et ne pourra en aucun cas être inférieur à 95 % de la moyenne des cours cotés de 

l’action de la Société à la clôture sur le marché réglementé concerné durant les vingt (20) jours de 

négociation précédant le jour de la décision du Directoire d’attribuer les options, étant par ailleurs 

précisé qu’aucune option ne pourra être consentie moins de vingt (20) jours de négociation après le 

détachement des actions d’un coupon donnant droit à un dividende ou à une augmentation de 

capital ; en outre, en cas d’octroi d’options d’achat, ce prix ne peut être inférieur à 95 % du cours 

moyen d’achat des actions acquises ou détenues par la Société, dans les conditions définies aux 

articles L. 225-208 et L. 225-209 du Code de commerce ; 

6. constate que le prix de souscription ou d’achat des actions ne pourra pas être modifié, 

conformément à l’article L. 228-181 du Code de commerce ; toutefois si la Société vient à réaliser une 

des opérations visées à l’article L. 225-181 du Code de commerce, elle devra prendre les mesures 

nécessaires à la protection des intérêts des bénéficiaires d’options dans les conditions prévues à 

l’article L. 228-99 dudit Code ;  

7. décide que les options consenties en vertu de cette autorisation ne peuvent être exercées avant 

l’expiration d’un délai de deux (2) ans à compter de la date à laquelle elles ont été attribuées à leurs 

bénéficiaires ; les options devront être exercées dans un délai fixé par le Directoire dans la limite d’un 

délai maximal de cinq (5) ans à compter de leur date d’attribution ; 

8. décide que, dans les limites fixées ci-dessus, le Directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de 

subdélégation à son Président, ou en accord avec ce dernier, à l’un de ses membres, dans les 

conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente autorisation, notamment à l’effet de : 

i. veiller à ce que le nombre d’options de souscription d’actions consenties par le Directoire soit fixé de 

telle sorte qu’à tout moment le nombre d’options de souscription d’actions, en circulation et non 

encore levées, ne soit pas supérieur au tiers du capital social ; 

ii. arrêter les modalités du plan d’options de souscription d’actions ou d’achat d’actions et fixer les 

conditions dans lesquelles seront consenties les options, ces conditions pouvant comporter des 

clauses d’interdiction de revente immédiate de tout ou partie des actions, dans les limites fixées par la 

loi ; 

iii. en fixer notamment les époques de réalisation ; 

iv. déterminer, dans le respect du paragraphe 7 ci-dessus, les périodes d’exercice des options ; 

v. procéder à tous ajustements des droits des titulaires d’options selon les modalités fixées par la loi, 

notamment en cas de réalisation d’opérations sur le capital ou les capitaux propres de la Société 

visées par l’article L. 228-99 du Code de Commerce ; 
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vi. suspendre, le cas échéant, l’exercice des options pendant un délai qui ne pourra excéder trois (3) 

mois ; 

vii. accomplir, soit par lui-même, soit par mandataire, tous actes et formalités à l’effet de rendre 

définitives les augmentations de capital qui pourront être réalisées en vertu de l’autorisation faisant 

l’objet de la présente résolution ; 

viii. modifier les statuts en conséquence et, généralement, faire tout ce qui sera nécessaire. 

Le Directoire informera chaque année l’assemblée générale des attributions réalisées dans le cadre 

de la présente résolution. 

La présente autorisation remplace l’autorisation résultant de la sixième résolution de l’assemblée 

générale ordinaire et extraordinaire du 18 juin 2008 et annule cette dernière pour sa partie non 

utilisée. L’assemblée générale approuve, en tant que de besoin, les opérations effectuées par la 

Société au titre de l’autorisation susvisée. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la m ajorité requise. 

Votes pour : 24 599 970 

Votes contre : / 

Abstentions : / 

Votes contre au titre des votes par correspondance : 526 827 

 

 

SEIZIEME RESOLUTION 

Autorisation donnée au Directoire à l’effet d’augme nter le capital social de la Société par 

incorporation de réserves, bénéfices ou primes 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires, et après avoir pris connaissance du rapport du Directoire : 

1. autorise le Directoire, conformément aux dispositions de l’article L. 225-130 du Code de commerce, 

à décider l’augmentation du capital de la Société, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux 

époques qu’il appréciera, par incorporation au capital de tout ou partie des réserves, bénéfices, 

primes ou autres sommes dont l’incorporation au capital serait admise, à réaliser par émission 

d’actions nouvelles attribuées gratuitement ou par élévation de la valeur nominale des actions de la 

Société ou par l’emploi conjoint de ces deux procédés ; 

2. décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 

immédiatement ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder un montant de 

10 000 000 € (dix millions d’euros), montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des 

actions supplémentaires à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières 
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donnant accès au capital conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux 

stipulations contractuelles ; le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles 

d’être réalisées en vertu de la présente délégation ne s’imputera pas sur le plafond global 

d’augmentation de capital fixé par la huitième résolution de la présente assemblée ; 

3. décide que la présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la 

date de la présente assemblée ; 

4. décide que les droits formant rompus ne seront ni négociables ni cessibles et que les actions 

correspondantes seront vendues ; les sommes provenant de la vente seront allouées aux titulaires 

des droits conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables ;  

5. décide que le Directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation pour mettre en œuvre la 

présente autorisation, notamment à l’effet de : 

i. déterminer les modalités et conditions des opérations autorisées ci-dessus et notamment déterminer 

à cet égard le montant des sommes à incorporer au capital, ainsi que le ou les postes des capitaux 

propres où elles seront prélevées ; 

ii. fixer les montants à émettre et la date de jouissance, avec ou sans effet rétroactif, des titres à 

émettre ; 

iii. procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la 

Société ; 

iv. fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 

titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société conformément aux dispositions 

légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles ; 

v. accomplir, soit par lui-même, soit par mandataire, tous actes et formalités à l’effet de rendre 

définitives les augmentations de capital qui pourront être réalisées en vertu de l’autorisation faisant 

l’objet de la présente résolution ; et 

vi. modifier les statuts en conséquence et, généralement, faire tout ce qui sera nécessaire. 

La présente délégation remplace toute délégation précédente portant sur le même objet et annule 

cette dernière pour sa partie non utilisée. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la m ajorité requise. 

Votes pour : 25 113 946 

Votes contre : / 

Abstentions : / 

Votes contre au titre des votes par correspondance : 12 851 
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DIX-SEPTIEME RESOLUTION 

Délégation de compétence consentie au Directoire en  vue d’augmenter le capital social par 

émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobi lières donnant accès au capital de la 

Société en rémunération d’apports de titres effectu és dans le cadre d’une offre publique 

d’échange 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générale extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du 

rapport spécial des Commissaires aux Comptes, statuant conformément aux articles L. 225-129 et 

suivants, L. 225-148 et L. 228-92 du Code de commerce : 

1. délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation à toute personne conformément aux 

dispositions législatives et réglementaires, sa compétence pour décider l’émission d’actions de la 

Société et/ou de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à 

des actions existantes ou à émettre de la Société, en rémunération des titres apportés à une offre 

publique d’échange sur des titres d’une autre société admis aux négociations sur l’un des marchés 

réglementés visés à l’article L. 225-148 du Code de commerce ; 

2. constate que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs 

mobilières susceptibles d’être émises sur le fondement de la présente délégation, renonciation des 

actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières 

donnent droit ; et 

3. décide que le plafond du montant nominal d’augmentation de capital, immédiate ou à terme, 

résultant de l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la présente délégation est fixé à 

30 000 000 € (trente millions d’euros), étant précisé que ce montant (i) s’impute sur le plafond 

maximal prévu par la huitième résolution de la présente assemblée générale, et (ii) qu’il est fixé 

compte non tenu du nominal des actions de la Société à émettre, éventuellement, au titre des 

ajustements effectués conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le cas échéant, 

aux éventuelles stipulations contractuelles applicables pour protéger les titulaires de droits attachés 

aux valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société ; 

4. décide que le Directoire dans les conditions prévues par les statuts, aura tous pouvoirs, avec 

faculté de subdélégation à toute personne habilitée conformément aux dispositions législatives et 

réglementaires, à l’effet de mettre en œuvre la présente délégation et notamment : 

i. de fixer la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser ; 

ii. de constater le nombre de titres apportés à l’échange ; 

iii. de déterminer les dates, conditions d’émission, notamment le prix et la date de jouissance, 

éventuellement rétroactive, des actions nouvelles, ou, le cas échéant, des valeurs mobilières donnant 

accès immédiatement et/ou à terme à des actions de la Société ; 

iv. d’inscrire au passif du bilan à un compte « prime d’apport », sur lequel porteront les droits de tous 

les actionnaires, la différence entre le prix d’émission des actions nouvelles et leur valeur nominale ; 

v. de procéder, s’il y a lieu, à l’imputation sur ladite « prime d’apport » de l’ensemble des frais et droits 

occasionnés par l’opération autorisée ; 
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vi. de prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la 

bonne fin de l’opération autorisée, constater la ou les augmentations de capital en résultant et modifier 

corrélativement les statuts ; 

5. décide que la présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la 

date de la présente assemblée et prive d’effet, à compter de cette même date, toute délégation 

antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette délégation. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la m ajorité requise. 

Votes pour : 24 716 354 

Votes contre : / 

Abstentions : / 

Votes contre au titre des votes par correspondance : 410 443 

 

 

DIX-HUITIEME RESOLUTION 

Autorisation donnée au Directoire à l’effet de rédu ire le capital social de la Société  

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport 

spécial des Commissaires aux Comptes, autorise le Directoire, en application des dispositions de 

l’article L. 225-209 du Code de commerce, à réduire le capital social, en une ou plusieurs fois, sur ses 

seules délibérations et aux époques qu’il appréciera, par annulation d’actions déjà détenues par la 

Société et/ou qu’elle pourrait acquérir dans le cadre de la mise en œuvre de l’autorisation donnée par 

la sixième résolution de la présente assemblée.  

Conformément à la loi, la réduction ne pourra porter sur plus de 10 % du capital social par périodes de 

vingt-quatre (24) mois. 

L’assemblée générale donne tous pouvoirs au Directoire pour arrêter les modalités des annulations 

d’actions, imputer la différence entre la valeur comptable des actions annulées et leur valeur nominale 

sur tous comptes de réserves ou primes, pour apporter aux statuts les modifications découlant de la 

présente autorisation et pour accomplir toutes formalités nécessaires. 

La présente délégation de compétence est donnée pour une période de dix-huit (18) mois à compter 

du jour de la présente assemblée générale. 

La présente délégation remplace la délégation résultant de la quinzième résolution de l’assemblée 

générale ordinaire et extraordinaire du 30 juin 2009. L’assemblée générale approuve, en tant que de 

besoin, les opérations effectuées par la Société au titre de l’autorisation susvisée. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la m ajorité requise. 
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Votes pour : 24 773 167 

Votes contre : / 

Abstentions : / 

Votes contre au titre des votes par correspondance : 353 630 

 

 

DIX-NEUVIEME RESOLUTION 

Pouvoirs 

Pour l’accomplissement des formalités prévues par la loi, tous pouvoirs sont donnés aux porteurs de 

copies ou extraits du procès-verbal de la présente assemblée. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la m ajorité requise. 

Votes pour : 24 773 445 

Votes contre : / 

Abstentions : / 

Votes contre au titre des votes par correspondance : 353 352 

 


